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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 6324/PR du 11 septembre 2025, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d ’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant approbation du compte 
financier 2023 du collège de Arue et affectation de son résultat.

L - RAPPEL SOMMAIRE DES MISSIONS ET DES MOYENS

Pour de plus amples informations relatives à cet établissement public d ’enseignement, la rapporteurs 
invite ses collègues à consulter l ’annexe à ce rapport ainsi que le rapport d ’activité 2023 de l ’établissement.

1.1 Missions et présentation de l’établissement

Ouvert en 1984, le Collège d ’ARUE est un établissement public d ’enseignement créé conformément à 
la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée.

Ses attributions sont fixées par l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation 
administrative et financière des établissements publics d’enseignement de la Polynésie française, qui charge entre 
autres les établissements de :

-  dispenser un enseignement secondaire en continuité du primaire, visant à donner aux élèves une culture adaptée 
à leur société et à révéler leurs aptitudes et leurs goûts ;

-  organiser le temps scolaire et les modalités de la vie scolaire ;

-  ouvrir l’établissement sur son environnement social, culturel et économique ;

-  préparer l’orientation ainsi que l’insertion sociale et professionnelle des élèves ;

-  établir le projet d ’établissement qui définit, sous forme d’objectifs et de programmes d ’actions dans le cadre 
de moyens humains, matériels et financiers disponibles, les modalités propres de mise en œuvre des 
programmes nationaux et des orientations du Pays.

Depuis 2009, le collège comprend une unité localisée pour l’inclusion scolaire (ULIS), accueillant des 
élèves en situation de handicap. Cette dernière est tenue par un instituteur spécialisé accompagné d ’auxiliaires de 
vie.
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1.2 Moyens humains

Pour l’exercice 2023, le Collège d’ARUE disposait des moyens humains suivants :

Personne

Nom bre

non ense ignant 

É vo lu tion  N-1

Persom

Nom bre

Tel ense ignant 

É vo lu tion  N-1

Tota

Nom bre

personnel 

É vo lu tion  N-1

25,5 i l  - 2 45 i l  - 1 70,5 i l  - 3

Les effectifs globaux du personnel du collège diminuent entre 2022 et 2023.

1.3 Moyens financiers de fonctionnement

L’établissement a disposé en 2023 des moyens financiers de fonctionnement suivants :

E ffectif

élèves

Subventions*1)

en F CFP %
Ressources propres*2)

en F CFP ] %

Autres ressource

en F CFP

s*3)

%
TOTA

en F CFP

L
Évolution 
N-1 (%)

671 33 816 568 57,6 23 418 537 39,9 1 410 914 2,4 58 646 019 + 9 ,3%

O Dotations et subventions (comptes 7442, 7446 et 7448).
P) Ressources directement tirées de l'activité de l’établissement telles que ventes de produits ou de prestations de service (tous les comptes 70x sauf 7087).
P) Toute ressource de fonctionnement ne rentrant pas dans les catégories précédentes (comptes 71x, 72x, 74x autres que 7442, 7446 et 7448, 75x, 76x, 77x et 78x).

En 2023, les moyens financiers de l’établissement augmentent de 9,29 % par rapport à l’exercice 
précédent, atteignant ainsi un montant de 58 646 019 F CFP. Ces moyens financiers proviennent, pour près des 
trois cinquièmes, des subventions perçues par l’établissement. L’essentiel des autres moyens financiers est 
constitué des ressources propres directement tirées de l’activité de l’établissement.

2 .- EFFECTIFS ET RÉSULTATS SCOLAIRES

2.1 Effectifs scolaires

A la rentrée scolaire 2023, les effectifs réels en élèves du Collège d ’Arue s’établissaient ainsi :

Effectif Collège 
Nombre Évolution N-1

Effe
Nombre

ctif ULIS
Évolution N-1

T
Nombre

DTAL
Évolution N-1

659 i l  - 2 8 12 71 + 6 671 ü - 2 2

Après une hausse des effectifs scolaires constatée depuis 2020 compte tenu de l’image attractive dont 
bénéficie cet établissement qui se situe dans la zone urbaine du bassin Tahiti- Est, il est constaté une légère baisse 
de ces effectifs pour 2023.

L’établissement connaît depuis quelques années une évolution en nette augmentation d ’une population 
relativement Moyenne à très Favorisée à 70 %.

Il est à souligner la forte implication des parents, l’APE (association des parents d ’élèves) est force de 
propositions et accompagne les familles. Elle est très présente dans la vie de l’établissement et fournit un soutien 
financier pour de multiples occasions.

2.2 Résultats des évaluations à l’entrée en 6e

En 2023, les résultats des évaluations de début de 6e de l’établissement étaient les suivantes {maîtrise 
fragile ou insuffisante) :

Elèves 
évalués 

en Français
Fluence1 Compréhension 

de l’écrit
Compréhension 

de l’oral
Constituants 
d’une phrase Orthographe Lexique

156 46,15% 33,34 % 35,89 % 49,36 % 57,69 % 56,41

1 Le test de fluence permet de connaître la capacité des élèves à lire correctement un texte à voix haute
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Elèves 
évalués en 

Mathématiques

Espace et 
géométrie Automatisme Résolution de 

problèmes
Nombres et 

calculs
Grandeurs et 

mesures

150 54% 42,67 % 57,33 % 56,67 % 55,33 %

Les résultats des évaluations obtenus en 2023 connaissent une forte augmentation du niveau 
« satisfaisant » tous domaines de compétence confondus par rapport à 2022. En 2023, il est constaté que les élèves 
de 6e ont davantage de besoins identifiés en français, pour ce qui concerne l’orthographe et le lexique et, en 
mathématiques, pour ce qui concerne la résolution de problèmes ainsi que les nombres et calculs.

2.3 Résultats des évaluations à l’entrée en 4e

En 2023, les résultats des évaluations de début de 4e de l’établissement étaient les suivants (maîtrise 
fragile ou insuffisante) :

Élèves 
évalués 

en Français2

Compréhension 
de l’écrit

Lexique
Compréhension 

de l’oral
Orthographe Constituants 

de la phrase

149 52,35 % 32,22 % 40,94 % 46,98 % 48,99 %

Élèves 
évalués en 

Mathématiques

Espace et 
géométrie

Automatismes Résolution de 
problèmes

Nombres et 
calculs

Grandeurs et 
mesures

OGD3,
Fonctions

150 72% 58% 61,33% 48,67 % 53,33 % 62,67 %

Au regard des résultats obtenus, il est constaté que les élèves de 4e, ont davantage de besoins identifiés 
en français pour ce qui concerne la compréhension de l’écrit et la maîtrise des constituants d’une phrase. S’agissant 
des évaluations en mathématiques, il est observé que les élèves évalués ont davantage de besoins identifiés pour 
ce qui concerne l’espace et la géométrie, la résolution de problèmes et l’organisation et la gestion de données ainsi 
que la résolution de fonctions.

2.4 Taux de réussite aux examens

Les taux de réussite au diplôme national du brevet (DNB) ont été les suivants en 2023 :

Diplôm e ■=>
D iplôm e Nation 

série

Taux

al du B revet (DNB), 

générale

É vo lu tion  N-1

D iplôm e Nation 

série pro 

Taux

al du Brevet (DNB), 

fess ionne lle  

É vo lu tion  N-1

Collège d ’ARUE 9 0 ,1 3 % 71 + 6 ,9 2 % 9 1 ,3 % i l  - 3 ,7 %

Polynésie française 79,1 % i l  - 0 ,5 % 63,4 % i l  - 5 ,3 %

Par rapport à la session 2022, le taux de réussite de la série générale du DNB a augmenté de 6,92 % pour 
atteindre un taux de 90,13 % alors que celui de la série professionnelle du DNB a baissé de 3,7 % pour atteindre 
un taux de 91,3 %.

2.5 Taux d’orientation post 3e

La répartition des voies d ’orientation après la classe de 3e de 2017 à 2023 se présente comme suit :

2017-2018 2018-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024

2d GT 61,4% Aucune donnée 

disponible

59,31 % 6 3 % 63%

BAC PRO et CAP 31,29% 41,38% 3 7 % 37

La majorité des sortants de 3e continue à poursuivre leur scolarité en Lycée Général et Technologique 
(LGT). Le taux a augmenté de 4 % sur 3 ans pour les élèves qui s’orientent vers une 2d GT.

2 Pas de restitution en Fluence
3 Organisation et gestion de données
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3.- EXAMEN DU COMPTE FINANCIER

À la clôture de l’exercice 2023, le compte financier du Collège se présente comme suit :

Année SECTK
Recettes

)N FONCTIONS 
Dépenses

EMENT
Résultat

SECT
Recettes

ON INVESTISSE 
Dépenses

MENT
Résultat

2023 58 646  019 53 215 719 5 430 300 0 743 476 -  743 476

L ’exercice 2023 se clôture avec un résultat excédentaire de la section de fonctionnement qui découle 
des bilans positifs dans l’ensemble des services généraux administration et logistique, activité pédagogique et vie 
de l’élève. Pour la section d’investissement, le résultat déficitaire provient des achats d ’équipements financés sur 
fonds propres (1 ordinateur portable, 1 porte et la pose de 2 onduleurs photovoltaïques).

4.- AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 a été ventilé4 ainsi qu’il suit :

R épartition  du résu lta t

Année

Résultat de 

fonctionnem ent 

en + /-

Établissement 

Compte 10681

Services spéciaux 

Compte 10684

Service de restauration 

et hébergement 

Compte 10687

2023 5 430 300 5 430  300 — —

5.- FONDS DE ROULEMENT

Le fonds de roulement correspond à la somme dont l’établissement dispose pour couvrir ses dépenses 
en autonomie sans recourir à des financements extérieurs et qui peut être mobilisée très rapidement4 5.

Année
Varia tion  du Fonds de 

Roulem ent
Fonds de R oulem ent

Jo u rs  en FdR

Nom bre j Rappel N-1 Évolution N-1

2023 5 402  120 8 807 650 61 jo u rs 23 jours 7) 159%

Le fonds de roulement de l’établissement au 31 décembre 2023 augmente fortement et s’établit à 
8 807 650 F CFP, soit 61 jours de fonctionnement, ce qui traduit la bonne santé financière du Collège d’ARUE.

6.- TRAVAUX EN COMMISSION

Examiné en commission le 28 novembre 2025, le présent projet de délibération a suscité des échanges 
qui ont ainsi permis à la commission d ’aborder principalement les points suivants.

S’agissant de la situation financière de l’établissement, elle est jugée satisfaisante comme en témoigne 
l’augmentation du fonds de roulement enregistrée en 2024. La Direction générale de l’éducation et des 
enseignements a précisé que cette solidité permet au collège d ’engager des investissements grâce à ses réserves 
financières.

S’agissant des infrastructures du collège, des études seront prochainement lancées dans le but 
d ’identifier une solution adaptée à la conservation et au stockage des repas des élèves afin de garantir la prévention 
de tout risque d ’intoxication alimentaire.

Par ailleurs, la construction de la halle sportive couverte est toujours en cours. À terme, le collège prévoit 
d ’installer des panneaux photovoltaïques sur la toiture de cette infrastructure dans le but de réduire les coûts liés 
à la consommation électrique.

4 Le conseil d'établissement se prononce sur l’affectation du résultat à chaque fin d'exercice. Il affecte ainsi tout ou partie du résultat à un compte distinct des réserves générales de 
l'établissement.
5 Le fonds de roulement négatif révèle un déséquilibre financier préjudiciable à l'établissement. Un fonds de roulement équivalent à moins de 15 jours de fonctionnement demande à 
être reconstitué pour atteindre un minimum de 30 jours. A contrario, un fonds de roulement très supérieur à 30 jours traduit de l'argent qui n’est pas au service des élèves. Lorsque le 
nombre de jours en fonds de roulement est d’au moins 30, il est considéré que l’établissement est en bonne santé financière.
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S’agissant du climat scolaire, les conditions de travail des élèves et du personnel sont considérées 
comme étant satisfaisante. Il est relevé toutefois les difficultés liées au manque de salles disponibles ainsi que 
l’augmentation des effectifs par classe qui compliquent les conditions d ’enseignement.

En outre, la hausse du nombre d ’élèves ayant des besoins éducatifs particuliers rend la situation encore 
plus difficile à gérer sur le plan professionnel. Des dispositifs d ’accompagnement et de dédoublement des classes 
ont été instaurés, permettant une nette amélioration des résultats scolaires de l’établissement pour 2025.

%  îfc

A l ’issue des débats, le présent projet de délibération a recueilli un vote favorable unanime des membres 
de la commission. En conséquence, la commission de l ’éducation, de la jeunesse et des sports propose ci 
l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet de délibération ci-joint.

LA RAPPORTEURE

Vahinetiia TUAHU
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ANNEXE AU RAPPORT

DONNÉES GÉNÉRALES CONCERNANT LE COLLÈGE D’ARUE

1 MOYENS HUMAINS

Catégories de Personnel 2018 2019 2020 2021 2022 2023
P ersonne l de D irection 2 2 2 2 2 2

P ersonne l A d m in is tra tif e t Socia l 2 7 ' 7 7 8 6,5

P ersonne l d 'E n ca d re m e n t 7 9 9 9 9,5 9,5

P ersonne l d ’E n tre tien  e t de Santé 8 8 8 8 8 7,5

SOUS-TOTAL P.N.EA 19 26 26 26 27,5 25,5

P ersonne l E nse ig n a n t 38 50 52 51 46 45

TOTAL 57 76 78 77 73,5 70,5

2 EFFECTIFS SCOLAIRES

Effectifs 2018 2019 2020 2021 2022 2023
6e 166 161 194 176 180 160

5e 135 166 158 193 160 171

4e 159 130 159 153 192 151

3e 121 134 112 137 131 154

3e p ré p a  m étie rs 23 21 19 21 24 23

SOUS-TOTAL COLLÈGE 604 612 642 680 687 659

ULIS (unité localisée pour F inclusion scolaire) 11 (intégré dans les classes) 10 8 6 12

TOTAL 615 612 652 688 693 671

3 RÉSULTATS SCOLAIRES

DNB série générale 2018 2019 2020 2021 2022 2023
COLLÈGE D’ARUE 85,37 % 91 % 90,98 % 85,37 % 83,21 % 90,13%
P o lynés ie  fran ça ise 73,2% 79,1% 87,1 % 74,8  % 79,6 % 79,1 %

DNB série professionnelle 2018 2019 2020 2021 2022 2023
COLLÈGE D’ARUE 69,57 % 95,2 % 100% 100% 95% 91,3%
P o lynés ie  fran ça ise 58,8% 6 1 ,9 % 7 1 ,2 % 7 1 ,6 % 68,7 % 63 ,4  %

4 MOYENS FINANCIERS DE FONCTIONNEMENT

Désignation
2018 2019 2020 2021 2022 2023

Valeur % Valeur % Valeur % Valeur % Valeur % Valeur %

S u b ve n tio n s2 26128  211 56,0 32 438 921 62,5 39 316 022 71,8 35 387  797 65,1 31 842 899 59,34 33 816 568 57,6

R e sso u rce s p ro p re s3 18 389 013 39,4 17 883 109 34,5 14 067 485 25,7 18 399  817 33,8 21 779  063 40,59 23 418 537 39,9

A u tre s  ressources 2 100 928 4,5 1 558 292 3,0 1 371 908 2,5 594 901 1,09 38 269 0,07 1 4 1 0  914 2,4

TOTAL 46 618 152 51 880 322 54 755 415 54 382 515 53 660 231 58 646 019

5 COMPTES FINANCIERS

SECT ON FONCTIONNEMENT4 SECTION INVESTISSEMENT

Recettes Dépenses Résultat Recettes Dépenses Résultat
2018 46 618152 48 917 019 - 2  298 867 225 391 616 890 -  391 499

2019 51 880 322 55 538 209 - 3  657 887 0 1 137 087 -  1 137 087

2020 54 7 5 5  415 52 229  676 2 525 739 0 0 0
2021 54 3 8 2  515 54 877  632 -495 117 0 1 585 411 -1  585 411
2022 53 4 4 7  791 52 899  913 547 878 212 440 683 032 -  470 592

2023 58 6 4 6  019 53 215  719 5 430 300 0 743 476 -  743 476

1 P.N.E. : Personnel Non Enseignant.
2 Dotations et subventions du Pays toute destination : fonctionnement, investissement...
3 Ressources directement tirées de l’activité de l'établissement telles que ventes de produits ou de prestations de service.
4 Le résultat de fonctionnem ent ne tient compte que des opérations courantes, c'est-à-dire des activités normales réalisées de manière habituelle par l'établissement.
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6 ÉVOLUTIONS SUR LA PÉRIODE 2013-2023

6.1 Effectifs de personnel

6.2 Effectifs scolaires

700
690
680
670
660
650
640
630
620
610

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
■ Collège d'ARUE 686 660 658 643 617 615 612 652 688 693 671
Variation N-1 -3,8% -0,3% -2,3% -4,0% -0,3% -0,49% 6,54% 5,52% 0,73% -3,17%

Graphique n° 2 : Effectifs scolaires sur la période 2013-2023

6.3 Moyens financiers

50.00

40.00

30.00

20.00

_____ ___

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
—  Collège d'ARUE 42,26 42,05 41,24 42,45 41,18 46,62 51,88 54,76 54,38 53,66 58,65

Variation N-1 -0,5% -1,9% 2,9% -3,0% 13,2% 11,29% 5,54% -0,68% -1,33% 9,29%

Graphique n° 3 : Moyens financiers sur la période 2013-2023 (en millions de F  C FP )

6.4 Fonds de roulement

10,00
8,00
6,00
4.00
2.00

9 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Collège d’ARUE 3,53 5,01 5,44 7,31 7,49 5,38 1,30 4,45 3,15 3,41 8,81
Variation N-1 41,8% 8,6% 34,5% 2,5% -28,2% -75,9% 243,6% -29,3% 8,2% 158,6%

Graphique n° 4 : Fonds de roulement sur la période 2013-2023 (en millions de F  CFP)
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : DEE25200839DL-5
DÉLIBÉRATION N° /APE

DU

portant approbation du compte financier 2023 du 
collège de Arue et affectation de son résultat

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie 
de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée, portant création des établissements 
publics territoriaux d’enseignement du premier et second cycle du second degré ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière 
des établissements publics d ’enseignement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023 portant organisation et fonctionnement de la direction 
générale de l’éducation et des enseignements (DGEE) ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1317 CM du 16 juillet 2021 portant nomination de Mine Wendy HAREA, personnel 
de direction en qualité de principale au collège de Arue ;

Vu la délibération n° 38-2022 du conseil d ’établissement du 28 novembre 2022 adoptant le budget de 
l’exercice 2023 du collège de Arue, rendue exécutoire par l’arrêté n° 164 MEA du 6 janvier 2023 ;

Vu l’arrêté n° 1729 CM du 11 septembre 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée 
de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants
à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’éducation, de la jeunesse et des sports ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- Le montant définitif des recettes du compte financier du collège de Arue pour 
l’exercice 2023 est arrêté à la somme de 58 646 019 F CFP (cinquante-huit millions six cent quarante-six mille 
dix-neuf francs CFP) se décomposant comme suit :

Section de fonctionnement................................................................................................................  58 646 019 F CFP
Opérations en capital ......................................................................................................................... 0 F CFP

TOTAL 58 646 019 F CFP

Article 2.- Le montant définitif des dépenses du compte financier du collège de Arue pour l’exercice 
2023 est arrêté à la somme de 53 959 195 F CFP (cinquante-trois millions neuf cent cinquante-neuf mille cent 
quatre-vingt-quinze francs CFP) se décomposant comme suit :

Section de fonctionnement................................................................................................................  53 215 719 F CFP
Opérations en capital ......................................................................................................................... 743 476 F CFP

TOTAL 53 959 195 F CFP

Article 3.- Le compte financier du collège de Arue pour l’exercice 2023, annexé à la présente 
délibération, est définitivement fixé ainsi qu’il suit :

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

OPÉRATIONS EN 
CAPITAL

TOTAL EXÉCUTION 
BUDGÉTAIRE

RECETTES (en F CFP) 58 646 019 0 58 646 019
DÉPENSES (en F CFP) 53 215 719 743 476 53 959 195

RÉSULTATS 5 430 300 -743 476 4 686 824

Article 4.- Le résultat d ’exploitation de l’exercice 2023 du collège de Arue, soit un excédent 
de 5 430 300 F CFP (cinq millions quatre cent trente mille trois cents francs CFP), est affecté aux comptes :

- 10681 -  Établissement : ..................................................................................................................  5 430 300 F CFP
- 10684 -  Services spéciaux :............................................................................................................. 0 F CFP
- 10687 -  Service de restauration et hébergement : ...................................................................... 0 F CFP

Article 5.- Au 31 décembre de l’année 2023, le fonds de roulement du collège de Arue 
est de 8 807 650 F CFP (huit millions huit cent sept mille six cent cinquante francs CFP).

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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